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LOI Nu 58-40 du 25 mars 1958 créa"t à "lnécho une 
3ectzon d~tachée 'du ,tribunat de Lomé. 

La Chambre ,des députés a délibéré et adopté, 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneUr .!wt : 

ARTICLE UNIQl'E. - Il est créé, à Anécho, une sec
tion détachée du tribunal de Lomé, dont k re5:50rt 
s'étend au c,crcl~· d'Anécho. 

Fait .~ Lomé, le 25 mars 1958. 
N. GRrNITZKY. 

DECRETS. ARRETJ;~S, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREl\lIEI~ MINISTf:RE 

DECRET No ;')8-16 du 21 mars 1958 'définissant le 
mode 'd'attribution desaUocaiion.s familIales aux 
fonctiormmres monogames. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret ·n° 56-84? du 24 août t9~:i portant statut du 
Togo, modifié par les décrets 'Il.' 57-351) du 22 mars 1957 
et 58-Ufi du 22 février 1993; 

Vu. la loi togolaise n° 56.2 du 18 septembre 19~5, détermi
nant dans le eadre du déeret du 2-1 ao11t 1956, portant 
statut du ,~ogo, les pouvoirs du Gouvernement ,de la BépubliquEI 
du Togo et ceu.x réservés à la Chambre des Députés, modifiée 
p!<r la loi n° 5(-13 du 28 marS lWJi"; 

Vu la loi de finanoes n· 56-1 du 28 décembre 19iJS, notam
ment en son article 6; 

Vu la loi de finan!"e1l nO 56-20 du 11 fénier 19~.:l en son 
article 15; 

Vu le rapport du ministre des finances; 

Le conseil des ministres enebdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont réputés monogames les 
foctionna,ires mariés dont le mariage unique est régu
lièreme;ni dé,elaré à ,l'éta,t, civil. 

ART 2. -, ,Les iCnf;ants :ouvrant droit aux' aUoc~tion5 
famUiales dans les ponditions définies par l'a,rtice 15 
de ~a, loi de finanoe,s no 58-20 du Il février 1958, 
alinéa 2 sont ceux issus de ce mariage et éventuell:e
ment des mariages :I:nonogamiques antérieurs contrac
,tés dans les .form,e5préeis~e5 à l'aI,ticlJe 1er du présent 
dé:cret: iC.t dissous par 1~ décès ou pal' le divorce. 

ART. 3. - Le Minish'C des Finances est charg~i de 
l'exécution du présent •.décret qui sera enregistré, pu
bH~ ,au 10urnal .officit},l de la République du .Togo et 
communiqué partout où besoin sera. 

Fait .à Lomé, le 21 mars 1958. 
N. GRl'NITZKY. 

DECRET No 58-17 du 21 mars 19.58 portant appro
batl.Oll du blidget primitif de la circonscription ad'

. minlstrative de Tabltgbo pour rexercice 1958. 

Le Premier Ministre, 

. Vu le déc;et n" 56-641 du 24 aoo.t 19515 portant statut 
du Togo, modifié par les décrets n·· 57-3&9 du 22 mar~ 1957 
,lit JI 58-181 du 22 février 19sa; 

• 	 Vi! la loi togolai.e Il· 56-2 du 18 septembre 19;)0, détermi
nant dans le cadre du docret du 2-1 aotlt 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ('·eu:>" réservés à l'Assemblée Législati ve, modifiée 
par la loi Il" 57-1:1 du 28 mars 1907; 

Vu la loi n° 59.426 du 16 anil 1955 relative aux institu

tions territoriales, et régiollales du Togo, modifiée en son 

article 62,' par la loi n· 58-23 du If) février 1958; 


Vu le décr"t du 80 déct:mbre 1912 I;UI' le régime financier 

des territoires d'Q'utre-mer et le~ te'Ctes sUbséqu(~It8 qui l'ont 

modifié; 


Vu l'arrêté n' 1059-~,)rj<'. du 29 Jérembre 1955 portant .... 
crt:ation des budgets de rÏrconsr.ription; 

Vu la loi nC 58--1 du 21 janvier 19;:)8 fixant. pour 1958 la 

liste dei! im'P3t5 et taxes dont le montant sera ristourné aux 

collc!.'tivités secondaires; 


Vu la loi n" 50-~ du 28 janviel' 1993 autorisant la pcr

reptioll en 1958 au profit des budgets des collectivités secon

daires, Je centimes additionnels à Centimes contributions ou 

taxes; 


Vu le procès-verbal de la d&ibératoin du co.nseil de dl,) 

('c.nscription de Tabligbo CD date du 27 dérembre 1951; '. 


Le conseil des ministres entendu, 


DECRETE: 

ARTICLI': PREMIER. Est approuvé et a.rrêté le 
budget primitif de la circonscription administrativ(~ 
de Tabligbo pour J'exercice 1958, en "ecettes .et ell 
dépenses: 

a) pOUl' le budget de fonctionnement à neuf mil
lions trois cent dix sept milLe neuf cents fra.;ncs 
(9.317.900) ; 

b) pour le . budget d'équipement à trois mill,io1l5 
troi.. cent onre milte deux cent quarante francs 
(3.311.240). 

ART. 2. Le .\1inistl'le d'Etat, chargé de J'Intérieur 
et des Poste~ et Téléoommunications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera. enregistré, pu
bli~et eommuniqué partout où hesoin sejr~. 

j1'ait à Lomé, le 21 ma.rs 1958. 
N, GRUNITZKY. 

DECRET Nv .58-1~du 21 mars 1958 portant appro
ballon du budget primitif de la circomcription Id'A
nécho pour l'exercice ,1958. -. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret ~Q 56-847 du 24 août 1933 portant statut 


du Togo, modifié par les décreùS n" 57-3t;9 du 22 mars 1957 

et 58-107 du 22 février 191J3; 


Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1900, détermi
nant dans le cadre du décret du 2-1 aoo.t 1956, portant statnt 
du Togo, les pou\"Oirs du Gouvernement de la République 
du Togo et' ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 
pal" la Jo: Il" 57-13 du 28 mars 19~1 ; 

Vu la loi n° 50--126 du 16 anil 1955 relative aux institu

tions territoriales et régionales du Togo, modifiée en son 

artide 62, par la loi nO 58-23 du W février 1958; 


V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des tel'fitoires d'outre-mer et les rextes subséquents qui l'ont 

modifié; 


Vu l'arrêté n° 1059~fj,jrF. du 29 dérembre 1955 portant 

création des budgets de éirconscriptiou; 



